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EXTRAIT DU REGISTRE DE DELIBERATION

DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du

Convocation du

: 18 décembre 2025

: 11 décembre 2025

Nombre de Conseillers :

En exercice

Présents

Votants

: 27

: 17

: 19

L’an deux mille vingt-cinq, dix-huit décembre à dix-huit heures et trente minutes, les membres

composant le Conseil Municipal de Beynost, dûment convoqués par le Maire, se sont réunis en

salle du Conseil Municipal, en séance publique sous la présidence de Madame Caroline TERRIER,

Maire.

URBANISME - FONCIER : Acquisition amiable à l’euro symbolique et classement

dans le domaine public communal d’une emprise foncière Lieudit Les Plantées,

impasse du Prieuré, dans le cadre d’un alignement

Présents : Mme Caroline TERRIER, M. Sergio MANCINI, Mme Véronique CORTINOVIS,

M. Philippe MAILLEZ, Mme Sylvie CAILLET, M. Lionel CHEVROLAT, Mme Annie MACIOCIA,

M. Joël AUBERNON, Mme Annick PANTEL, M. Jean-Marc CURTET, M. Bertrand VERMOREL,

Mme Laurence ROUQUETTE, M. Patrick THOLON, Mme Valérie BERGER, M. Harris GREISS,

Mme Cathy BARCELLINO, Mme Anne LE GUYADER.

Représentés :

M. Gilbert DEBARD donne procuration à M. Joël AUBERNON

Mme Nathalie THIMEL-BLANCHOZ donne procuration à Mme Anne LE GUYADER
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Absents : Mme Elodie BRELOT, M. Sébastien RENEVIER, M. Franck LONGIN,

Mme Sophie GAGUIN, Mme Anne-Sophie RAMPON, M. Philippe CASAMAYOR,

M. Jean-Pierre COTTAZ, M. Laurent BRUNET

Secrétaire de séance :

M. Jean-Marc CURTET

Le rapporteur informe l’assemblée qu’un alignement de voirie était nécessaire pour permettre la

circulation des piétons dans l’impasse du Prieuré, à hauteur de la parcelle AC 524, appartenant

à Mr et Mme THENOT Jacques.

Un procès-verbal de bornage a été réalisé en 1995. La parcelle AC 524, de 1046 m2 à l’origine a été

divisée en deux lots :

LOT A de 46 m2 correspondant à l’emprise nécessaire pour effectuer l’alignement

LOT B de 1000 m2 correspondant à la parcelle de Mr et Mme THENOT Jacques.

Les propriétaires ont tenu compte de ce document pour leurs opérations de construction et de clôture

de leur bien.

Aujourd’hui, il y a lieu de régulariser cette situation par un acte authentique pour permettre aux

propriétaires actuels de disposer de leur bien.

DELIBERE

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU le Code de la Voirie Routière et notamment ses articles L 141-3 et R141-11,

VU le procès-verbal de bornage en date du 18 avril 1995,

VU le procès-verbal de délimitation daté du 30 avril 2025,

Considérant que, conformément à l’article L141-3 du code de la voirie routière, le classement dans

le domaine public peut être prononcé sans enquête publique préalable, lorsque ce classement n’a

pas pour conséquence de porter atteinte aux fonctions de desserte ou de circulation assurées par la

voie,

Considérant la clause de « Jouissance de propriété » qui stipule que l’acquéreur sera propriétaire

du bien à compter du jour de la signature de l’acte authentique, étant entendu que cette acquisition

emporte également transfert de propriété en l’état des réseaux existants dans le tréfonds du bien

vendu aux présentes,

Considérant que la clause de « jouissance différée » n’est plus d’actualité étant donné que le vendeur

n’occupe pas les lieux et a tenu compte du plan de bornage de 1995 pour délimiter son terrain avant

ses opérations de construction,
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Considérant qu’il y a lieu de régulariser cet alignement de fait par un acte authentique, suivant le

procès-verbal de bornage en date du 18 avril 1995,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité

Votants 19

Pour 19 Mme Caroline TERRIER, M. Sergio MANCINI, Mme Véro-

nique CORTINOVIS, M. Philippe MAILLEZ, Mme Sylvie CAILLET,

M. Lionel CHEVROLAT, Mme Annie MACIOCIA,

M. Joël AUBERNON, Mme Annick PANTEL, M. Gilbert DEBARD,

M. Jean-Marc CURTET, M. Bertrand VERMOREL, Mme Lau-

rence ROUQUETTE, M. Patrick THOLON, Mme Valérie BERGER,

M. Harris GREISS, Mme Cathy BARCELLINO, Mme Anne LE

GUYADER, Mme Nathalie THIMEL-BLANCHOZ

Contre

Abstention

NPPV

APPROUVE l’acquisition de la parcelle citée ci-dessus pour l’euro symbolique, destinée à être

intégrée dans la voirie communale, selon acte notarié,

APPROUVE les procès-verbaux de bornage et de délimitation tels que joints à la présente

délibération,

CLASSE ladite parcelle dans le domaine public communal,

DONNE POUVOIR à Madame le Maire, ou toute autre personne déléguée à cet effet, pour signer

l’acte authentique et tous documents s’y rapportant.

Pour extrait certifié conforme au Registre des Délibérations.

Caroline TERRIER,
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Mairie de Beynost
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